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« Un déchet conditionné  
est un déchet qui soit 

est accepté sans traitement 
complémentaire dans un centre 
de stockage en exploitation ; soit 
est conforme aux spécifications 
dʼacceptations en stockage du 
centre en exploitation auquel il est 
destiné ; soit pour lequel aucun 
traitement complémentaire nʼest 
envisagé par son producteur avant 
stockage dans le cas où il nʼexiste 
pas de centre de stockage en 
exploitation pour ce déchet ».

« Un déchet préconditionné  
est un déchet qui n’est pas en 
vrac et pour lequel un traitement 
complémentaire (décontamination, 
blocage, compactage, vitrification, 
fusion, injection, incinération, etc.) 
est envisagé par son producteur 
avant stockage ».

« Un déchet non conditionné  
est un déchet qui est en vrac, 
notamment s’il se trouve dans  
des cuves, des fosses ou des 
silos ».

Ces définitions sont issues  
de l’arrêté du 9 octobre 2008 
modifié par les arrêtés du 4 avril 
2014 et du 16 mars 2017.

GÉNÉRALITÉS SUR LE TRAITEMENT  
ET LE CONDITIONNEMENT  
DES DÉCHETS RADIOACTIFS 

Les principales matrices utilisées pour condi-
tionner des déchets liquides ou pulvérulents 
sont :
•  la matrice cimentaire pour les boues, concen-

trats d’évaporation, cendres d’incinération ;
•  le bitume, notamment pour l’enrobage de 

boues et de concentrats d’évaporation résul-
tant du traitement des effluents liquides ;

•  la matrice vitreuse notamment pour les 
solutions de produits de fission ;

•  la matrice polymère à base de résines époxy 
pour les résines échangeuses d’ions (REI).

Pour les déchets solides, deux procédés sont 
couramment utilisés :
•  l’enrobage ou le blocage, notamment par un 

liant hydraulique, des déchets compactés ou 
non après leur mise en conteneur ;

•  l’empilement direct de galettes compac-
tées dans un conteneur, sans ajout de liant 
hydraulique.

Les conteneurs sont de différentes formes 
(cylindriques ou parallélépipédiques), adaptées 
à leur contenu et à leurs lieux d’entreposage 
et de stockage. Différents matériaux sont 
utilisés pour ces conteneurs. Les plus utilisés 
aujourd’hui sont le béton, fibré ou non, et l’acier 
inoxydable.

Pour être pris en charge dans une installa-
tion d’entreposage ou de stockage, le colis  
de déchets doit respecter les spécifications 
d’acceptation définies pour cette installation. 
Ces spécifications sont établies à partir des 
caractéristiques des colis de déchets attendus 
et de celles de l’installation concernée et 
précisent les performances attendues du colis 
en fonction des déchets qu’il contient. Par 
exemple, elles peuvent interdire la présence de 
déchets putrescibles ou liquides, ou limiter la 
quantité de rejet gazeux d’un colis de déchets.

Lorsqu’ils sont produits, les déchets radioac-
tifs se trouvent sous une forme brute qui peut 
être gazeuse, liquide ou solide. Pour gérer ces 
déchets, il est le plus souvent nécessaire de 
les conditionner, c’est-à-dire de fabriquer des 
« colis de déchets » ayant pour objectif d’as-
surer le confinement des radionucléides et de 
permettre leur manutention. En fonction de la 
nature des déchets, l’opération de condition-
nement peut être précédée d’un traitement 
qui permet de disposer d’un déchet présentant 
des caractéristiques adaptées à sa gestion à 
long terme.

Le conditionnement peut ainsi être défini 
comme étant l’ensemble des opérations consis-
tant à introduire les déchets, éventuellement 
traités au préalable, dans un conteneur, où ils 
peuvent être incorporés ou non dans un maté-
riau d’enrobage ou de blocage, pour former un 
colis de déchets.

Le choix du traitement, d’une éventuelle 
matrice (d’enrobage ou de blocage) et du 
conteneur est principalement lié aux caracté-
ristiques radiologiques et physico-chimiques 
des déchets bruts. Il vise aussi à optimiser le 
volume conditionné des déchets, notamment 
en augmentant leur taux d’incorporation dans 
la matrice dédiée et/ou en réduisant les dimen-
sions des conteneurs.
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L E S  C O L I S  D E  D É C H E T S  C O M PA C T É S

Exemple de colis MA-VL

Les éléments des structures des assem‑
blages de combustibles usés des réac‑
teurs de la filière à eau légère : tubes de 
gainage, pièces d’extrémité d’assemblage, 
grilles, ressorts, etc., sont compactés et 
conditionnés dans l’Atelier de compactage 
des coques (ACC) de La Hague, mis en 
service en 2002. Les colis contiennent 
également des déchets solides métal‑
liques d’exploitation compactés.

Ces colis de déchets de moyenne activité  
à vie longue (MA‑VL), qui relèvent de la 
famille F2‑3‑02, se présentent sous la 
forme d’un conteneur en acier inoxydable 
d’environ 1,4 m de hauteur et 43 cm de 
diamètre contenant de l’ordre de 600 kg 
de déchets compactés.

LES PRINCIPAUX PROCÉDÉS INDUSTRIELS 
DE TRAITEMENT ET DE CONDITIONNEMENT
Depuis les années 1950 et la mise en service 
des premiers réacteurs nucléaires en France, 
de nombreux procédés de traitement et de 
conditionnement ont été étudiés et développés 
pour gérer les déchets produits par l’ensemble 
des installations nucléaires. Les principaux 
procédés de traitement et de conditionnement 
mis en œuvre sont présentés ci-après.

PROCÉDÉS DE TRAITEMENT

COMPACTAGE
Le compactage est destiné à réduire le 
volume de certains déchets solides, notam-
ment métalliques ou plastiques. Ce procédé 
utilise des presses de différentes technologies 
et de capacités allant de quelques centaines 
de tonnes à quelques milliers de tonnes, en 
fonction de la nature des déchets à compacter. 
Après compactage, les déchets sont mis en 
conteneur et éventuellement bloqués par un 
liant hydraulique.

Le compactage est généralement mis en œuvre 
par les producteurs de déchets (sur les sites 
de La Hague, de Cadarache, etc.), mais égale-
ment par l’Andra sur les centres de stockage en 
exploitation [Centre industriel de regroupement, 
d’entreposage et de stockage (Cires) de déchets 
de très faible activité et Centre de stockage de 
l’Aube (CSA) dédié aux déchets de faible et 
moyenne activité, principalement à vie courte].

Presse à compacter  
du Centre de stockage de l’Aube (CSA)
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 SCHÉMA DE PRINCIPE DU PROCÉDÉ D’INCINÉRATION

© Centraco de Cyclife France

Four d'incinération

Déchets solides
400 kg/h

Mâchefers

Cendres

Filtre à très  
haute efficacité

Filtre  
à manches

Inertage à froid

Station d'épuration

Soude

Eau

Colis finaux Andra

Traitement des fumées
(DENOX/DEDIOX)

Contrôles 
chimiques et 
radiologiques

Lavage  
et neutralisation

Post-combustion
à 1 100 °C

Chambre  
primaire

T = 180 °C

L E S  C O L I S  D E  D É C H E T S  D E  R É S I D U S  D ’ I N C I N É R AT I O N  C I M E N T É S

Coupe dʼun fût de résidus  
dʼincinération cimentés

Les résidus d’incinération se présentent 
sous la forme de mâchefers, de scories 
et de cendres. Ces résidus d’incinéra‑
tion bruts sont broyés et mélangés avec 
un matériau à base de ciment, pour être 
coulés dans un fût en acier non allié dont 
le couvercle est ensuite soudé. 

Ils constituent ainsi des colis de faible et 
moyenne activité à vie courte (FMA‑VC), 
rattachés à la famille F3‑7‑01.
La masse du colis fini est d’environ 1,5 t 
pour un volume de 450 l. Un tel colis 
contient environ 370 kg de résidus bruts 
d’incinération.

ÉVAPORATION
Avant conditionnement, les déchets liquides 
sont parfois, lorsque leurs caractéristiques 
chimiques le permettent, concentrés par chauf-
fage et évaporation, ce qui permet d’en réduire 
le volume. Les concentrats ainsi obtenus sont 
ensuite conditionnés directement, par cimen-
tation ou bitumage par exemple.

L’évaporation est généralement intégrée, sur 
le site des producteurs, à l’installation mettant 
en œuvre le conditionnement retenu pour les 
concentrats.

INCINÉRATION
L’incinération permet de réduire de façon signi-
ficative la masse et le volume des déchets et de 
concentrer leur radioactivité dans les cendres. 
Elle est particulièrement adaptée aux déchets 
liquides aqueux et organiques, aux solvants 
ou aux liquides de scintillation ainsi qu’aux 
déchets solides organiques, de très faible 
activité (TFA) ou de faible et moyenne activité 
à vie courte (FMA-VC). L’installation Centraco 
de Cyclife France à Codolet, en service depuis 
1999, permet par exemple d’incinérer des 
déchets liquides et solides.
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Installation de Centraco

 SCHÉMA DE PRINCIPE DU PROCÉDÉ DE FUSION 

© Centraco de Cyclife France

FUSION
Comme l’incinération, la fusion permet de 
réduire le volume de déchets et de déconta-
miner partiellement ces déchets qui peuvent 
ensuite éventuellement être recyclés au sein 
de la filière électronucléaire. La fusion est 
utilisée pour le traitement de déchets métal-
liques.

La fusion est pratiquée, par exemple, sur 
l’installation Centraco de Cyclife France pour 
traiter des déchets en acier ou en métal non 
ferreux provenant des opérations de mainte-
nance ou de démantèlement des installations 
nucléaires.

Contrôles  
chimiques  

et radiologiques
Protection  
radiologique 
intégrée

Centrifugeuse Tube

Lingot

Four  
de fusion
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L E S  C O L I S  D E  D É C H E T S  C I M E N T É S

Colis béton fibres cylindrique (CBF-C2)

PROCÉDÉS DE CONDITIONNEMENT

CIMENTATION
Le procédé de cimentation est utilisé pour :
•  bloquer des déchets solides tels que des 

déchets technologiques, des déchets 
activés et des déchets de structure. Il 
produit dans ce cas des colis de déchets 
dits hétérogènes ;

•  enrober des déchets en solution ou sous 
forme pulvérulente : concentrats d’évapo-
ration, boues de traitements chimiques, 
résines échangeuses d’ions, etc. Les colis de 
déchets ainsi fabriqués sont dits homogènes.

Il s’agit du procédé de conditionnement le plus 
largement utilisé. En effet, les matrices cimen-
taires réunissent de nombreux facteurs favo-
rables : disponibilité, coût modeste, simplicité 
de mise en œuvre, bonne résistance mécanique 
et, en général, stabilité dans le temps.

La cimentation est ainsi largement mise en 
œuvre sur les sites des producteurs de déchets 
(sur les sites de La Hague, de Cadarache, de 
Marcoule, etc.). Ce procédé est également 
pratiqué sur les sites de l’Andra au Cires et 
au CSA.

BITUMAGE
Le procédé d’enrobage par bitumage consiste à 
mélanger, à chaud, des déchets se présentant 
sous forme de boues à du bitume. Le mélange 
obtenu est déshydraté et coulé dans un conte-
neur où il est refroidi. Le bitume présente des 
propriétés intéressantes au regard de son 
pouvoir agglomérant élevé, son imperméabilité, 
sa faible solubilité dans l’eau, son pouvoir de 
confinement important, son coût modéré et, 
enfin, sa disponibilité. Le stockage des bitumes 
peut nécessiter des dispositions de conception 
renforcée vis-à-vis de la sûreté en exploitation.

Ce procédé est mis en œuvre sur les sites des 
producteurs de déchets essentiellement pour 
conditionner les boues de précipitation résul-
tant du traitement des effluents liquides. Il est 
aujourd’hui remplacé en grande partie par la 
cimentation ou la vitrification en fonction de 
la nature des déchets à traiter.

 SCHÉMA DE PRINCIPE DU PROCÉDÉ DE BITUMAGE 

Les déchets générés lors du fonctionne‑
ment courant des différents ateliers et 
laboratoires, d’opérations de maintenance 
ou de démantèlement des installations 
du site de La Hague sont conditionnés 
dans des conteneurs cylindriques en 
béton‑fibres. Sur la base de l’activité des 
déchets, ces colis sont soit stockés au CSA 
(pour les déchets de faible et moyenne 
activité à vie courte, FMA‑VC, qui relèvent 
de la famille F3‑3‑11) soit entreposés dans 
l’attente de la disponibilité d’un centre 
de stockage adapté (pour les déchets 
de moyenne activité à vie longue MA‑VL, 
et de faible activité à vie longue FA‑VL, 
qui relèvent respectivement des familles  
F2‑3‑08 et F9‑3‑03).

La masse du colis fini est d’environ 2,5 t 
pour un volume de 1,18 m3. Un tel colis 
contient environ 450 kg de déchets.
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Bitume
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de désengagement  
des vapeurs

Condenseur

Tube  
de coulée 

Manèges

Extraction  
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Extraction  
ventilation procédé
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L E S  C O L I S  D E  D É C H E T S  V I T R I F I É S

Colis AVM de déchets vitrifiés

VITRIFICATION
La vitrification consiste à mélanger dans un 
creuset et à haute température des déchets 
radioactifs généralement liquides, préalable-
ment calcinés, à une fritte de verre dont la 
composition est adaptée à la nature chimique 
des déchets afin d’intégrer, à l’échelle 
atomique, tous les radionucléides présents 
dans les déchets au réseau vitreux de manière 
homogène. Le mélange ainsi obtenu est ensuite 
coulé dans un conteneur en acier inoxydable. 
Du fait de sa composition chimique et de sa 
structure amorphe, le verre se révèle parti-
culièrement résistant à l’échauffement et à 
l’irradiation, et présente une bonne durabilité 
chimique sur de longues durées.

Mis en œuvre depuis plusieurs décennies 
sur les sites de Marcoule et de La Hague, ce 
procédé est aujourd’hui la référence indus-
trielle pour le conditionnement des solutions 
de produits de fission issues du retraitement 
des combustibles usés. Des développements 
technologiques, notamment autour de l’utilisa-
tion d’un creuset froid, ont permis, d’une part, 
de limiter les déchets induits par le procédé et, 
d’autre part, d’élargir potentiellement le champ 
d’application à d’autres types de déchets.

ENROBAGE  
PAR DES RÉSINES POLYMÈRES
En fonction de leurs caractéristiques radio-
logiques et physico-chimiques, les déchets 
solides peuvent également être enrobés par 
une résine polymère. Ce procédé est notam-
ment mis en œuvre pour conditionner les 
résines échangeuses d’ions (REI) qui sont utili-
sées dans les circuits de contrôle volumétrique 
et chimique du circuit primaire des réacteurs 
nucléaires, de traitement et purification des 
eaux de piscines et de traitement des effluents 
usés.

Ce procédé consiste à mélanger les résines 
échangeuses d’ions avec une matrice époxy 
puis à les conditionner dans des conteneurs 
cylindriques en béton.

Certaines REI sont peu transportables en raison 
de leurs caractéristiques radiologiques ou 
physico-chimiques. Le procédé de traitement 
est réalisé in situ grâce à des machines mobiles 
conçues par Centraco de Cyclife France qui 
permettent de les conditionner dans le respect 
des spécifications de l’Andra.

 SCHÉMA DE PRINCIPE DU PROCÉDÉ DE VITRIFICATION 

La première mise en œuvre industrielle 
de la vitrification s’est faite sur le site de 
Marcoule, en 1978. L’atelier dédié à la 
vitrification, qui est arrêté depuis 2012, 
a produit les colis de déchets vitrifiés 
de haute activité relevant de la famille 
F1‑4‑01.

Ces colis de déchets se présentent sous la 
forme d’un conteneur en acier inoxydable 
d’environ 1 m de hauteur et 50 cm de 
diamètre contenant de l’ordre de 360 kg 
de déchets vitrifiés.

Solution de produit de fission

Fritte de verre

Creuset froid

Conteneur  
de déchets vitrifiés

Calcinateur 
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 VUE 3D DU PROCÉDÉ DEM&MELT

LA RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT 
SUR LE TRAITEMENT ET CONDITIONNEMENT

Les déchets magnésiens entreposés sur le 
site de Marcoule se présentent sous forme 
de gaines de magnésium métallique en vrac, 
broyées ou compactées. Des développements 
d’un liant hydraulique spécifique (dénommé 
géopolymère) sont actuellement conduits pour 
maîtriser les interactions physico-chimiques 
entre le matériau d’enrobage et les déchets.

Le CEA étudie cette solution de conditionne-
ment en lien avec l’Andra. Si la faisabilité est 
démontrée, et si l’acceptabilité de mise en stoc-
kage est délivrée, le CEA vise un déploiement 
de ce procédé à court terme sur les déchets 
magnésiens les plus anciens et les moins 
actifs (catégorie faible et moyenne activité à 
vie courte).

DÉVELOPPEMENT D’UN LIANT 
HYDRAULIQUE SPÉCIFIQUE 
POUR LES DÉCHETS MAGNÉSIENS

DEM&MELT est un procédé thermique dit  
« In-Can » polyvalent et permettant de traiter 
une grande variété de déchets de moyenne à 
haute activité. Les déchets ciblés peuvent être 
solides — y compris des déchets pulvérulents — 
liquides, très visqueux et collants. 

Ce procédé s’appuie sur un chauffage dans 
un four à résistances robuste, assurant un 
bon contrôle de la température et une bonne 
homogénéité du verre en fusion. La vitrifica-
tion est réalisée « In-Can », c’est-à-dire que le 
conteneur est directement utilisé comme pot 
de fusion ; il ne dispose ni d’agitateur ni de 
dispositif de coulée.

Orano, le CEA et ECM technologies, avec  
l’accompagnement de l’Andra, ont déve-
loppé un procédé de vitrification, dénommé  
DEM&MELT, qui répond aux exigences d’un 
environnement de démantèlement : il doit être 
simple, robuste ainsi que rapidement et faci-
lement déployable sur site tout en limitant les 
coûts d’investissement et d’exploitation. L’ob-
jectif est également de proposer un procédé 
suffisamment souple pour s’adapter à l’incer-
titude de la composition des déchets à traiter 
tout en produisant des colis de déchets dont la 
structure et les performances de confinement 
sont compatibles avec leur stockage.

DEM&MELT : UN OUTIL INNOVANT POUR IMMOBILISER ET CONFINER 
LES DÉCHETS NUCLÉAIRES ISSUS DES OPÉRATIONS D’ASSAINISSEMENT  
ET DE DÉMANTÈLEMENT

La recherche en matière 
de traitement et de 

conditionnement des déchets  
est notamment soutenue  
par plusieurs dispositifs,  
qui permettent d’accompagner  
de nombreux projets :
•le programme Investir l’avenir, 

dont la gestion a été confiée  
à l’Andra, et dont plusieurs  
projet portent sur ce volet ;

•le volet « solutions innovantes 
pour la gestion des matières  
et déchets radioactifs »  
de France 2030.

© Orano

Système  
de traitement des gaz

Alimentation  
en déchets  
et en adjuvants  
de vitrification

Zone  
de refroidissement

Zone  
de chauffage

Zone  
de pré-chargement 
des fûts
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 VUE 3D DU PROCÉDÉ ELIPSE

ELIPSE : ÉLIMINATION  
DES LIQUIDES ORGANIQUES  
PAR PLASMA SOUS EAU
Les Déchets liquides organiques radioactifs, 
dits DLOR, doivent être préalablement solidifiés 
afin d’être pris en charge en stockage. Dans la 
majorité des cas, ces liquides sont incinérés 
dans l’installation Centraco de Cyclife France, 
et les cendres résultant de l’incinération 
peuvent ensuite être cimentées. Toutefois, la 
composition de certains DLOR ne permet pas 
une prise en charge dans cet incinérateur (en 
particulier les DLOR fortement chlorés, phos-
phorés et fluorés ainsi que ceux trop chargés 
en 14C et 3H). Ces derniers se trouvent actuel-
lement sans filière de traitement.

Le procédé ELIPSE, en cours de développement 
au CEA, met en œuvre un plasma d’oxygène 
de forte puissance, immergé dans une colonne 
d’eau afin de minéraliser les DLOR. Il s’agit 
d’une technologie innovante permettant le 
traitement d’une large variété de solvants 
organiques dans des gammes de débit autour 
de 3 l/h et pour des domaines de concentra-
tions chimiques élevées en chlore, phosphore 
et fluor. Les déchets secondaires produits sont 
des effluents aqueux contenant des charges 
minérales et doivent pouvoir être filtrés et 
gérés selon des voies de traitement existantes. 
Les développements technologiques réalisés 
ont permis l’élaboration d’un prototype de taille 
réelle sur lequel sont réalisés des essais de 
traitement des DLOR sans filière de gestion. 
La poursuite du développement du procédé 
ELIPSE permettrait de proposer une voie de 
traitement alternative et complémentaire au 
circuit Cyclife France pour ces déchets.

Entreposage  
effluents 
aqueux

© CEA 
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